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Mode d’Emploi

Détecteur Avertisseur Autonome de Fumée 
pile scellée 10 ans

Modèle
ST-622-FR

TESTER LE DÉTECTEUR UNE FOIS PAR SEMAINE



1. Utilisation
Votre détecteur de fumée satisfait aux exigences minimales 
pour logement individuel.

Mobile homes, camping-cars et caravanes 
Ce détecteur de fumée convient pour être installé dans les 
mobile homes, camping-cars et caravanes.

Bâtiments commerciaux et industriels
Ce détecteur de fumée n’est pas conçu pour une utilisation non 
résidentielle, commerciale ou industrielle quelconque, ni pour 
une application quelconque autre que celle décrite ci-dessus.

IMPORTANT  : assurez-vous de la conformité avec la 
réglementation locale relative aux incendies et aux bâtiments 
applicable à votre habitation. 

2. Positionnement
En vue d’assurer la détection la plus rapide possible d’un 
incendie, nous recommandons d’installer un détecteur 
de fumée dans toutes les pièces d’une habitation où la 
température se situe normalement entre 4 et 38 °C.

AVERTISSEMENT : une exposition prolongée à des 
températures en dehors de la plage spécifiée réduira la durée 
de vie de ce produit.
Les détecteurs de fumée devraient bénéficier d’un dégagement 
d’au moins 30 cm des luminaires et des murs. Dans l’idéal, 
les détecteurs de fumée devraient être positionnés le plus au 
centre de la pièce.
Ils devraient être positionnés au maximum à 60 cm à la 
verticale sous le point le plus élevé de la pièce.
Si vous positionnez un détecteur de fumée au mur, le sommet 
de l’appareil doit être entre 15 et 30 cm sous le plafond et au 
moins à 30 cm d’un autre mur.
Les détecteurs de fumée Thermoptek™ sont peu enclins aux 
fausses alarmes des fumées de cuisson et donc plutôt adaptés 
pour un positionnement à proximité d’une cuisine. Cependant 
leur déclenchement intempestif du fait de la vapeur est une 
éventualité. Ils ne devraient donc pas être placés à proximité 
d’une salle de bains.

3. Smart Silence
Les détecteurs de fumée peuvent parfois réagir aux fumées de 
cuisson ou à d’autres situations qui ne sont pas dangereuses. 
Votre détecteur de fumée intègre la technologie « Smart Silence ». 
En cas d’alerte intempestive, ou fausse alarme manifeste, vous 
pouvez arrêter temporairement le signal d’alarme sonore de 
votre détecteur de fumée en appuyant sur le bouton central, 
ce qui réduit la sensibilité du détecteur. Votre détecteur revient 
automatiquement à sa sensibilité maximale dans les 10 minutes.

REMARQUE : si la quantité de fumée atteignant le détecteur 
est très importante, le mode Silence sera annulé et l’alarme 
recommencera à se faire entendre.

DANGER  : si votre détecteur de fumée FireAngel émet un 
signal d’alarme et que vous ne testez pas l’appareil, celui-ci 
vous avertit d’une situation potentiellement dangereuse qui 
requiert votre attention immédiate.

4. Sleep Easy
Votre détecteur continue de détecter les fumées lorsque le 
signal de pile faible est désactivé. Il est toutefois conseillé de 
remplacer le détecteur dans un délai inférieur à 30 jours.

5. Pile Faible
Vous pouvez désactiver seulement dix fois le signal sonore 
de pile faible. Remplacez immédiatement votre détecteur de 
fumée pour bénéficier d’une protection en cas d’incendie. 
Le voyant lumineux rouge clignote indépendamment du bip 
sonore de pile faible pour signaler une anomalie du système. 
Veuillez contacter l’assistance technique si la garantie est 
encore valide (voir ci-dessous). Si votre détecteur n’est plus 
sous garantie, remplacez-le immédiatement.

AVERTISSEMENT : le signal sonore ou bip ne peut pas être 
désactivé en cas d’anomalie du système.

6. Technologie de détection multicapteur
La technologie ThermoptekTM permet une réaction rapide 
à la fois aux foyers couvents et aux incendies à flamme 
intenses avec un seul détecteur.
Grâce à une mesure constante des variations de 
température, la sensibilité du capteur est augmentée 
lorsqu’une montée en température relevée..

7. Maintenance
ATTENTION : ne pas peindre le détecteur de fumée.

8. Mise au rebut
Conformément à la Directive DEEE 2012/19/UE, les déchets 
des produits électriques ne doivent pas être mis au rebut 
avec les déchets ménagers.  La pile doît être désactivée 
avant la mise au rebut du détecteur conformément à la 
réglementation locale.
L’emballage de ce produit doit être collecté en vue de 

sa valorisation, soit en déchèterie, collecte 
collective ou rapporté au point de vente. 
Nos distributeurs français adhèrent à l’éco-
organisme Eco-systèmes pour le détecteur et 
Eco-emballages pour l’emballage.

AVERTISSEMENT : ne pas essayer d’ouvrir. Ne pas brûler.

9. Garantie
FireAngel Safety Technology Limited garantit à l’acquéreur 
d’origine que le détecteur de fumée joint est exempt de 
tout défaut matériel et de fabrication dans le cadre d’une 
utilisation domestique et dans des conditions normales pour 
une période de 10 ans à compter de la date d’achat. FireAngel 
Safety Technology Limited garantit accepter de remplacer, à 
sa discrétion, l’appareil sans frais sur une période de 10 ans 
à compter de la date d’achat, à condition que le produit soit 
retourné au revendeur avec une preuve d’achat datée. La 
garantie relative au remplacement du détecteur ST-622-FR 
sera accordée pour le restant de la période de la garantie 
relative au détecteur acheté à l’origine - c’est-à-dire à 
compter de la date de l’achat initial, et non de la date de 
la réception du produit de remplacement. FireAngel Safety 
Technology Limited se réserve le droit de proposer un produit 
alternatif, similaire à celui qui est remplacé, si le modèle 
d’origine n’est plus disponible ou en stock. Cette garantie 
s’applique à l’acquéreur d’origine à compter de la date 
d’achat initiale et n’est pas transférable. Une preuve d’achat 
est exigée. Cette garantie ne couvre pas les dommages 
résultant d’accidents, d’abus, de démontage, d’utilisation 
incorrecte ou de manque d’entretien raisonnable du produit, 
ou encore d’applications non conformes au mode d’emploi. 
Elle ne couvre pas les événements et situations échappant 
au contrôle de FireAngel Safety Technology Limited, comme 
les cas de force majeure (incendie, intempéries, etc.). 
Elle ne s’applique pas aux détaillants, centres de service, 
distributeurs ou agents. FireAngel Safety Technology 
Limited ne reconnaît aucune modification apportée à cette 
garantie par des tierces parties.
FireAngel Safety Technology Limited décline toute 
responsabilité pour tout dommage accidentel ou consécutif 
provoqué par l’infraction à une quelconque garantie expresse 
ou implicite. Sauf dans la mesure interdite par la loi applicable, 
toute garantie implicite de caractère commercialisable ou 
d’aptitude à une application donnée est limitée à 10 ans. 
La présente garantie n’affecte pas vos droits légaux. À 
l’exception du décès ou de lésions personnelles, FireAngel 
Safety Technology Limited décline toute responsabilité pour 
un(e) quelconque perte d’utilisation, dommage, coût ou 
frais relatifs à ce produit, ou pour un(e) quelconque perte, 
dommage ou frais indirects ou consécutifs encourus par vous 
ou tout autre utilisateur de ce produit.

REMARQUE : ce mode d’emploi est également 
disponible en texte grand format et en d’autres formats. 
Veuillez contacter le support technique au 0800 940 078  
ou supporttechnique@fireangeltech.com
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Fonctionnalités certifiées par la marque NF :

Installation ☑ Mur ☑ Plafond

Fonctionne avec ☑ Pile incluse

☐ Secteur

Autonomie de la pile ☐ 3 ans ☐ 5 ans ☑ 10 ans 
☑ Scellée non remplaçable

Témoin lumineux d’alarme ☑ OUI ☐ NON

Prévu pour l’installation en 
mobile home / caravane / 
camping-car

☑ OUI ☐ NON

Mise en pause de l’alarme 
sonore

☑ OUI ☐ NON

Mise en pause de 
l’indication sonore pile en 
fin de vie

☑ OUI ☐ NON

AFNOR Certification
11, rue Francis de Pressensé
F-93571 La Plaine Saint Denis Cedex
Téléphone : +33(0)1 41 62 80 00
Télécopie : +33(0)1 49 17 90 00
Sites internet : www.afnor.org et www.marque-nf.com
Email : certification@afnor.org



Le marquage CE apposé sur ce produit atteste de sa conformité aux directives européennes qui lui sont 

applicables, en particulier sa conformité aux spécifications harmonisées de la norme NF EN14604 en regard  

du règlement No. 305/2011 relatif aux produits de construction.

GN5625R2
ST-622-FR

19
2797-CPR-676744  
EN 14604:2005+AC:2008
Dispositifs d’alarme de fumée
FSTDOP19001

La Déclaration de Performance 
est disponible pour consultation 
et téléchargement sur le site :
http://spru.es/ST-622

FireAngel Safety Technology Limited
Vanguard Centre, Sir William Lyons Road, Coventry CV4 7EZ Royaume Uni

AFNOR Certification
11, rue Francis de Pressensé
F-93571 La Plaine Saint Denis Cedex

Téléphone : +33(0)1 41 62 80 00

Télécopie : +33(0)1 49 17 90 00

Sites internet : www.afnor.org et www.marque-nf.com

Email : certification@afnor.org

Pour la France uniquement : la marque NF appliquée aux Détecteurs Avertisseurs Autonomes de Fumée 

(DAAF), c’est l’assurance de la sécurité et d’une qualité constante contrôlée par des spécialistes. Par 

ses contrôles rigoureux et exhaustifs (système de management de la qualité du titulaire, contrôle des 

fabrications, audits et essais de surveillance...) elle apporte au consommateur toutes les garanties de 

conformité des produits certifiés. La marque NF-DAAF atteste la conformité de ce produit au référentiel de 

certification NF292. En cas de questions relatives à ce produit vous pouvez téléphoner au 0800 940 078.

CONSERVEZ CE MODE D’EMPLOI EN LIEU SÛR PENDANT TOUTE LA DURÉE DE VIE DU PRODUIT. Si le 

détecteur-avertisseur de fumée que vous installez doit être utilisé par un tiers, remettez ce mode d’emploi, ou 

sa copie, à l’utilisateur final.

(UK) technicalsupport@fireangeltech.com
(DE) technik@fireangeltech.com
(FR) supporttechnique@fireangeltech.com
(NL) klantenservice@fireangeltech.com
(INT) Internationalsupport@fireangeltech.com


